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MINIST™EDE RÉPUBLIQUE F R A N Ç A I S E .
L'ÉDUCATION NATIONALE. __.^_

DIRECTION trrâÉBSM* À R R ïtj T* E •

DE L'ARCHTTEGTURK.

DIUECTION LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
DES MONUMENTS HtSTOIUQUES.

-— — — — — - - Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 i 3 sur les monuments historiques et

Bureau notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;
des Travaux et Classements

— -• La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ABTIGLE P K K M I K K .

r»
o

................... La ..... £aç.ade ..... sur.....r.ue ..... de.....la.,.

..M.ÏQ3SIS ...... .( ..... ïsi'.n-.a.t-Ga.r..Qnne ...... )., ..... a.inai.....q.ua....La..,..deu-£i.àae

aur.....o.Qur..t

appartenant à ^ansiôûr-.-iîiffiS, Plaoe de la Halle-, -

sont inscrites... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du déparlement, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune cte.,..SAIE£râIIÏOÏJI
£1 4** Ci » 1 V* >**f* f\1A>t j£ "t— ,-. *t «* f*

qui seront responsables, chacun en'ce qui le concerne, de son exécution.
CD

g Paris,

h

Benêl PERGHET
T. S. F, P.



MINISTÈRE R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.
DE -.-c~

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS. ARRÊTÉ.

. BEAUX-ARTS.

DENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE ^ M™STRE °E L'lNSTRU™ "*"««« ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 31 décembre i q 13 sur les monuments historiques et
MONUMENTS HISTORIQUES. „ . , ,

notamment i article 2 , dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 1924. portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3i i

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

...La porte de la o<TiULV...lnt..4rleura...dâ la misoa Léria

.située.....a. Saint~Aatcxnin (Tarn«et«Qaronne) f -

et appartenant à M»...LERI8-,..-

inscrit g. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d .Ê....SaiJlt—

at...au ..propriétaire,

qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne , de son exécution.

Paris, le. ........ 26 Août 1926-

T. S. V. P.


